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INTERGROUPE FEDERALISTE

POUR LA CONSTITUTION EUROPEENNE

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 8 JUIN 2005, P.E., STRASBOURG, 17H00

Liste des Députés présents en annexe

Ordre du jour :  Comment le processus constitutionnel doit-il se poursuivre après le Non en France et aux Pays-Bas ?
La réunion est présidée par Andrew DUFF (ALDE, UK), Membre du Comité d’animation de l’Intergroupe.

Andrew DUFF souhaite remercier tous ceux qui ont fait ardemment campagne pour les référendums de ratification, notamment les 20 Députés qui ont participé, à Paris le 26 mai, à la Chaîne humaine à l’initiative de l’Intergroupe et son organisateur, M. Bruno Boissière. 

Le rejet de la Constitution européenne en France et aux Pays-Bas ayant affecté tous les autres pays, la question qui se pose est dorénavant : que faire ?

Pour M. DUFF, le Conseil européen du 16-17 juin devrait stopper le processus de ratification avant que la Constitution ne soit rejetée en cascade. Il faudrait établir une nouvelle Convention qui initierait une réflexion sur les causes de la défaite et sur les réformes à mener dans la partie III concernant les politiques de l’UE. Selon lui, il serait bon de modifier la séparation en trois parties en faisant une distinction nette entre les parties 1 et 2 qui contiendraient exclusivement des dispositions de nature constitutionnelle et la partie 3 de nature politique. Les travaux devraient aboutir fin 2006 pour que la Conférence intergouvernementale puisse négocier et signer une nouvelle Constitution  en juin 2007.

Jo JEINEN (PSE, D), autre animateur de l’Intergroupe,  pense que cette proposition est courageuse mais ne partage pas la même opinion : la Constitution n’est pas morte. Il rappelle qu’au cours des débats antérieurs de ce même Intergroupe, ils avaient convenu que le processus continuerait si un ou deux pays voteraient « non » mais ils n’avaient pas envisagé qu’un pays fondateur comme la France le fasse. Ceci incite à cesser de placer la France sur un piédestal et à rétablir une vraie égalité entre tous les Etats membres.

Il considère que le processus de ratification doit être poursuivi au nom du droit de chaque pays à s’exprimer et à choisir le moment approprié pour ce faire. Il convient d’apporter une réponse au « non » français en donnant aux citoyens plus d’informations et de clarté sur le fonctionnement et l’avenir de l’UE.

Le Conseil européen devrait lancer un groupe de réflexion, mais pas une Convention car cela aboutirait à un autre texte constitutionnel. Il préfère l’idée d’ « Assises », c’est-à-dire d’un corps délibérant composé de représentants directs et indirects des citoyens. Ceci permettrait d’organiser un réel débat européen transnational.

Richard CORBETT (PSE, UK) est en désaccord avec Jo LEINEN et estime qu’il serait dangereux de poursuivre la ratification. Ceci donnerait aux peuples l’impression que leur avis n’est pas pris en compte et risquerait d’enclencher une vague de rejet. De plus, puisque chaque pays doit approuver la Constitution, il faudra la soumettre à nouveau au vote en France et aux Pays-Bas ; ce qui ne sera possible qu’après modification du texte. Dès lors, pourquoi ne pas le réexaminer dès à présent ?

Il souhaiterait que le Conseil européen propose une pause pour réfléchir,  non pas s’arrêter. Chaque pays doit pouvoir décider de continuer ou non le processus de ratification. Une pause permettrait de déterminer ce que les citoyens désapprouvent dans la Constitution et d’européaniser le débat. Il rejoint l’idée d’Assises ou d’un Forum, mais pas d’une Convention qui signifierait la mort de la Constitution. Il faudrait surtout réexaminer la troisième partie qui ne l’a pas été assez par la Convention.

Selon Carlos CARNERO GONZALEZ (PSE, E), Membre du Comité d’animation, le processus de ratification doit continuer afin de laisser les peuples s’exprimer sur la Constitution, comme ils en ont le désir. Chaque pays doit déterminer son mode de ratification (référendaire ou parlementaire). 

Il n’y a pas de date limite pour l’entrée en vigueur de la Constitution , la plupart des articles ne seront d’ailleurs pas effectifs avant 2009. Il n’est donc pas nécessaire de se précipiter pour ratifier. L’idée d’Assises à l’image de celles de Rome en 1990 lui semble également opportune.

A la question d’Andrew DUFF lui demandant s’il ne croit pas que les référendums français et néerlandais risquent d’entraîner des dommages collatéraux (comment le montrent les sondages au Luxembourg, Danemark et en République tchèque qui s’empirent), Carlos CARNERO lui demande avec ironie s’il considère qu’il faut stopper l’élargissement à la Roumanie et Bulgarie car beaucoup de personnes s’y opposent en France et aux Pays-Bas.

Cecilia MALMSTRÖM (ALDE, S), elle aussi Membre du Comité d’animation, pense qu’il faudrait arrêter la ratification car nombreux sont les citoyens qui pourraient être influencés par les deux « non ». Il ne s’agirait pas de stopper définitivement le processus, mais d’observer une pause pour réflexion comme l’a proposé Richard CORBETT.

Cecilia MALMSTRÖM n’a entendu personne en France et aux Pays-Bas s’opposant à davantage de transparence et de pouvoir pour le Parlement européen. Ces réformes pourraient être menées après une décision du Conseil européen, sans être constitutionnalisées. Les questions de sécurité et d’immigration qui préoccupent les citoyens pourraient être traitées de la même manière.

Des Assises, pour lesquelles des représentants pourraient être spécialement élus, permettrait d’améliorer la Constitution.

Thijs BERMAN (PSE, NL) affirme que d’autres pays diront « non », inévitablement car la dynamique actuelle est en faveur du « non ».

Le dossier de la Constitution étant bloqué, il faut s’emparer d’un autre pour que l’Union continue d’avancer. Il est crucial de valoriser l’élargissement à l’Est, qui a été trop mal perçu, notamment en organisant des échanges avec les nouveaux membres (par exemple par des jumelages entre villes).

 Thijs BERMAN croit que les gouvernements français et néerlandais ont commis l’erreur de ne pas afficher d’ambition européenne, de n’avoir pas montré à leurs citoyens de quelle manière ils pouvaient utiliser cette Constitution comme un instrument pour atteindre un objectif.

Jean-Marie BEAUPUY (ALDE, F) considère que les Français n’ont pas dit « non » au contenu du texte, mais ont tout de même brisé le processus. Dans l’univers de la boxe, on parlerait de K.O., mais dans celui du judo, on utiliserait la force de l’adversaire pour rebondir. Parmi les éléments qui ont entraîné le K.O. , figurent le manque d’explication sur le but de l’Europe et sa place dans le monde. Il faut à présent retravailler sur la Constitution, réaffirmer notre projet politique. Ceci permettra de ne pas rester sur un K.O. mais de recréer une dynamique positive montrant que l’Europe continue d’avancer.

Gérard ONESTA (Verts/ALE, F) explique que toute décision politique est la conjonction de trois ingrédients qui sont le moment de la décision, le peuple concerné et la question qui lui est posée. Pour susciter telle ou telle réaction, tout est alors une question de dosage. 


Tout d’abord, il faut utiliser le temps en mettant les nouveaux problèmes auxquels nous sommes confrontés sur le compte des partisans du « non ». 

Ensuite, il faut analyser la question posée : le texte. L’erreur a été de mélanger des éléments de Traité et de Constitution dans le même texte. Il conviendrait de regrouper uniquement ce qui relève de la Constitution dans les parties I et II, en les expurgeant des dispositions politiques et en y adjoignant celles de nature constitutionnelle figurant dans la partie III, ne laissant dans cette dernière partie que les éléments politiques.

Enfin, il faut un peuple, pas seulement 25 pays. On pourrait, par exemple, organiser un grand sondage transnational, consultation symbolique qui pourrait avoir lieu le 9 mai.

Proinsias DE ROSSA (PSE, IRL) déclare que le débat mourra si l’on stoppe le processus de ratification. D’où sa préférence pour une pause en allongeant la période de ratification. Le 8 novembre 2006 pourrait être maintenu comme le moment d’un bilan.

Pour l’heure, il faut analyser les raisons des « non ». 

L’attitude à adopter doit aller dans deux directions : donner une couleur plus « nationale » au débat et prendre garde à ne pas ignorer les Etats en les faisant passer après l’Union. 

Il note enfin qu’en Irlande, si la population a bien voulu revoter, c’est que le texte avait été amendé. La France et les Pays-Bas n’accepteraient jamais d’attendre la fin du processus de ratification puis qu’on leur dise que faire. 
Sylvia- Yvonne KAUFMANN (GUE/NGL, D), Membre du Comité d’animation, approuve l’intervention précédente. La première étape serait de s’interroger sur les facteurs de victoire du « non ». Selon elle, beaucoup de mensonges ont été répandus par le « camp du non » qui ont souvent plus persuadé que les arguments du « oui ». Pourtant, les « non » sont très contradictoires et ne proposent aucune solution alternative à cette Constitution.

Il faut, après cette réflexion, poursuivre le processus car il serait injuste envers les pays désirant se prononcer de le stopper. 

Il est nécessaire de ne pas laisser les partisans du « non » célébrer leur victoire mais de faire pression sur eux en leur demandant de donner au public leur solution pour obtenir un consensus à 25, ce qui montrera qu’il n’en ont pas.

Margie SUDRE (PPE-DE, F) estime qu’il n’y a pas de solution miracle. Le camp du « oui » a essayé de se faire entendre mais a échoué car les partisans du « non », qui partaient battus d’avance, n’ont pas hésité à mentir. Beaucoup de xénophobie s’est également exprimée. Il est donc nécessaire de discuter des frontières de l’Europe, sans remettre en cause l’adhésion de la Roumanie et Bulgarie. Il faut également expliquer que l’Union a un devoir de solidarité envers les nouveaux entrants.

En tout état de cause, elle estime qu’il serait méprisant, à l’égard des pays ne s’étant pas encore exprimés, de mettre un terme au processus de ratification. Elle rejoint l’idée de Gérard ONESTA sur l’opportunité de faire ratifier les pays restants au même moment.

Pour Hélène FLAUTRE ( Verts/ALE, F), avec ces deux « non », les référendums à venir deviennent de fait consultatifs. Toutefois, il est important que le débat ait lieu dans tous les pays. Les futurs résultats seront de plus des indicateurs intéressants du décalage entre les Européens et leurs représentants politiques. 

Elle ne souhaite pas de pause dans le débat, ni dans la constitutionnalisation et retient également l’idée d’Assises. Ces Assises devraient, pour elle, être décentralisées et réunir des parlementaires mais aussi des citoyens qui débattraient de grands enjeux, comme les frontières de l’Europe ou sa place dans la mondialisation. 

Il faut aussi  veiller à ce que les populistes et nationalistes ne profitent pas de la pause dans le processus. Elle appelle cet Intergroupe à lancer une initiative.

Emanuel Jardim FERNANDES (PSE, P) anticipe que le « non » en France et aux Pays-Bas sera imité par d’autres. Cependant, il convient de poursuivre le processus, qui est malade mais pas mort, pour une question d’égalité entre les Etats membres.

Pour lui, les vraies raisons du « non » sont des problèmes concrets (tels l’élargissement, les délocalisations, le pacte de stabilité) auxquels il convient d’apporter un réponse. Il faut trouver une solution pour les pays ayant voté « non » en ouvrant un dialogue pour réviser les traités actuels. Ceci montrerait à la France et la Hollande qu’elles ont été entendues. Les amendements apportés au Traité constitutionnel permettraient de lancer une  nouvelle ratification, qui aurait lieu simultanément dans tous les pays, cette fois.

Libor ROUČEK (PSE, CZ) souhaite également poursuivre le processus pour que tous les Etats aient la même chance de s’exprimer. Il faudrait discuter d’une stratégie pour atteindre les vingt ratifications nécessaires. Dans cette optique, il était utile de reporter le référendum au Royaume-Uni et il serait bon de procéder à des ratifications parlementaires dans les pays où le référendum s’annoncerait trop dangereux.

Il veut continuer la ratification pour poursuivre le processus d’information et construire une campagne pan-européenne. Mais pour l’instant, il est prématuré de se demander si la Constitution est morte.

Maria da Assunçao ESTEVES (PPE-DE, P) tire tout de même quelques aspects positifs des résultats des référendums : l’Europe a connu une expérience démocratique inédite. Cette introduction de la démocratie dans la construction européenne était indispensable, même si les deux « non » ont été un lourd prix à payer.

On ne peut rester indifférents à ces « non » qui demandent une réaction politique appropriée. Deux alternatives sont envisageables : poursuivre ou arrêter le processus de ratification. A son avis, il serait préférable d’opter pour une voie médiane. D’abord, il faut établir le diagnostic de l’échec qui permettra ensuite d’élaborer une nouvelle stratégie. Cette réflexion devra être menée d’une manière nouvelle, avec une meilleure communication explicitant le projet de la Constitution. Dans le diagnostic des causes du « non », il faut avoir le courage de reconnaître que le principal facteur est l’égoïsme de ceux qui estiment que l’Europe leur apporte peu et que l’élargissement leur nuit.

Le Parlement doit se placer au centre de la nouvelle stratégie de communication: il peut transformer la crise en opportunité pour anticiper ses pouvoirs prévus dans la Constitution.

Les institutions nationales et les pouvoirs locaux doivent s’impliquer davantage et mobiliser la société civile.

Panayiotis DEMETRIOU (PPE-DE, CY) présente trois choix possibles face à la crise politique que subit l’Europe. Premièrement, dire que la Constitution est morte, ce à quoi il ne veut pas se résigner. Deuxièmement, continuer sans prêter attention aux résultats français et néerlandais, ce qui risquerait de mener à d’autres « non » luxembourgeois et danois et à la mort de la Constitution. La vraie solution serait de suspendre la ratification dans les pays où elle s’avèrerait trop dangereuse. Il faudrait que des pays comme le Luxembourg prennent une période de réflexion. Il souhaiterait que tous les parlements nationaux en faveur de la Constitution se réunissent pour transmettre un message fort en prenant la responsabilité de soutenir la Constitution et en demandant aux citoyens des les suivre.

Jana HYBÁŠKOVÁ (PPE-DE, CZ ) explique que la population de République tchèque, comme celle des autres nouveaux entrants, a fourni des efforts immenses pour pouvoir faire partie de l’Union. Ils ne portent pas la responsabilité de l’échec des référendums. 

Les risques sont très forts en Europe de l’Est de voir l’ extrémisme et le nationalisme ressurgir en cas d’abandon du processus de ratification, car un échec signifierait la fin du sursaut démocratique. Elle implore les parlementaires d’accepter la poursuite du processus pour ne pas stopper la démocratisation à l’œuvre à l’Est.

Elle souhaite que la campagne s’appuie davantage sur les médias, qui jouent un rôle clé.

Nathalie GRIESBECK (ALDE, F) pense que les facteurs du « non » en France ont avant tout été internes. D’ailleurs, beaucoup de personnes regrettent maintenant d’avoir voté « non ».

Le processus de ratification se poursuit pour des raisons juridiques et d’équité envers les peuples désireux de s’exprimer. Mais la consultation a de fait changé de nature.

Selon le proverbe, « à toute chose malheur est bon ». Aujourd’hui, il est vain de s’auto-flageller, il faut rebondir en utilisant l’intérêt suscité (70% de participation en France, preuve que les gens ont voulu s’exprimer) pour expliquer l’Europe et lui donner plus de transparence.

Andrew DUFF conclut en disant que ces dernières notes d’optimisme ont l’avantage d’arrêter la discussion sur un ton positif. Il relève que la grande majorité des intervenants sont en faveur de la poursuite de la ratification. Il faut combattre les « antis » d’une façon plus agressive. Mais il estime qu’il est malheureusement trop tard, la campagne aurait dû être mieux organisée.

Il s’avoue impressionné par l’enthousiasme qui s’est exprimé pour continuer le processus, mais il reste sceptique : comment convaincre la France et les Pays-Bas de changer d’opinion sur le Traité et comment persuader le Royaume-Uni de l’accepter dans sa présente forme ?

Pour lui, le texte devra nécessairement être modifié avant d’espérer son approbation.

Il remercie tous les Députés présents pour ce débat très constructif. 

